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(57) La présente invention concerne un dispositif
multi-tâches comprenant au moins :
- un module de support de rivet apte à contenir un rivet
et/ou un module de support de fixation temporaire apte
à contenir une fixation temporaire ;
- des moyens d’introduction d’un rivet ou d’une fixation
temporaire à l’intérieur desdits modules à au moins un
poste de chargement ;
- des moyens de déplacement dudit au moins un module
vers un poste de travail pour la pose de rivet ou de fixation
temporaire dans un orifice ménagé dans une structure à
travailler ;
caractérisé en ce que ledit dispositif comprend des
moyens de contrôle de la conformité dudit rivet ou de
ladite fixation temporaire en fonction d’au moins un cri-
tère de conformité prédéterminé, et des moyens d’éva-
cuation vers une zone de rebut d’un rivet ou d’une fixation
temporaire identifié comme non conforme par lesdits
moyens de contrôle.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la réalisation de dispositifs mis en œuvre
dans l’industrie pour réaliser des tâches diverses sur une
structure à travailler en particulier pour l’industrie aéro-
nautique.

2. Art antérieur

[0002] De nombreux dispositifs sont couramment mis
en œuvre pour réaliser différentes tâches ou opérations
sur une structure à travailler. Il peut par exemple s’agir
d’un perçage, d’un fraisurage, de la pose d’une fixation
temporaire, de l’enduction d’un rivet avec du mastic puis
de la pose de ce rivet dans un trou percé dans une struc-
ture ou toute autre opération.
[0003] Des dispositifs mobiles ont été développés pour
permettre de réaliser des tâches sur des structures com-
plexes comme par exemple des avions.
[0004] Au rang de ces dispositifs figurent notamment
ceux du type comprenant un outillage placé à l’extrémité
d’un bras robot pour être manipulé et déplacé par rapport
à la structure à travailler, le dispositif comprenant des
moyens de solidarisation, comme par exemple des ven-
touses, permettant de rendre l’outillage solidaire de la
structure à travailler afin de lui faire reprendre les efforts
dus à l’accomplissement de la tâche pour soulager le
bras robot.
[0005] Certains dispositifs de ce type, appelé dispositif
multi-tâche, sont susceptibles d’embarquer plusieurs
modules fonctionnels chacun dédié à la réalisation d’une
tâche particulière.
[0006] Un tel dispositif comprend une seule broche de
sortie susceptible d’être entrainée en rotation et/ou en
translation suivant un même axe via des moyens moteur
et de contrôle.
[0007] Cette broche unique peut être amenée à coo-
pérer alternativement avec les différents modules em-
barqués de sorte à permettre la réalisation d’une tâche
à laquelle ils sont dédiés.
[0008] Les demandes de brevets
PCT/EP2020/069158, PCT/EP2020/069159,
PCT/EP2020/069160, PCT/EP2020/069161,
PCT/EP2020/069162, déposées par la Deanderesse,
décrivent des dispositifs multi-tâche.
[0009] L’invention concerne plus particulièrement les
dispositifs multi-tâche permettant la pose de rivet, en-
duits ou non de mastic, et/ou la pose de fixations tem-
poraires.
[0010] Les dispositifs permettant la pose de rivets com-
prennent généralement un poste de chargement de rivet
permettant de charger dans un module de support de
rivet un à un les rivets devant être mis en place. Ils com-
prennent optionnellement un poste d’enduction auquel
le module de support de rivet embarquant un rivet à poser

est déplacé pour y déposer sur le rivet un mastic d’étan-
chéité. Ils comprennent aussi un poste de travail, situé
dans l’alignement de la broche, où la broche agit sur le
module de pose de rivet pour le mettre en place dans la
structure à travailler.
[0011] Les dispositifs permettant la pose de fixations
temporaires comprennent généralement un poste de
chargement de fixations temporaires permettant de char-
ger dans un module de pose de fixations temporaires
une à une les fixations temporaires devant être mises en
place. Ils comprennent aussi un poste de travail, situé
dans l’alignement de la broche, où la broche agit sur le
module de pose de fixation temporaire pour la mettre en
place dans la structure à travailler.
[0012] Il peut arriver, même si cela est rare, que le rivet
introduit dans le module de support de rivet ou que la
fixation introduite dans le module de support de fixation
temporaire en vue de réaliser une opération de pose de
rivet ou de fixation temporaire ne corresponde pas au
type de rivet ou de fixation temporaire requis pour la réa-
lisation de l’opération voulue. Il se peut aussi que l’en-
duction d’un rivet préalablement à sa pose ne soit pas
convenable.
[0013] Dans ces cas, la tâche de pose est irréalisable.
[0014] Il existe donc un besoin de renforcer la qualité
de ces dispositifs pour prévenir la réalisation éventuelle
de tâches non conformes.

3. Objectifs de l’invention

[0015] L’invention a notamment pour objectif d’appor-
ter une solution efficace à au moins certains de ces dif-
férents problèmes.
[0016] En particulier, selon au moins un mode de réa-
lisation, un objectif de l’invention est de fournir une tech-
nique de pose de rivets et/ou de fixations temporaires
qui concourt à prévenir la réalisation d’opérations non
conformes de pose de rivets ou de fixations temporaires.
[0017] Notamment, l’invention a pour objectif, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir une telle tech-
nique qui permette de contrôler le rivet ou la fixation tem-
poraire chargée dans le dispositif avant de procéder à
sa pose.
[0018] Un autre objectif de l’invention est, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir une telle tech-
nique qui permet de vérifier que le rivet ou la fixation
temporaire chargé dans le dispositif est bien en adéqua-
tion avec l’opération de pose qu’il est souhaité de réaliser.
[0019] Un autre objectif de l’invention est, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir une telle tech-
nique qui permette de vérifier que l’enduction d’un rivet
à poser est convenable avant de procéder à sa pose.
[0020] Un autre objectif de l’invention est, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir une telle tech-
nique qui soit simple à mettre en œuvre et/ou robuste
et/ou polyvalente.
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4. Présentation de l’invention

[0021] Pour ceci, l’invention propose un dispositif mul-
ti-tâches comprenant au moins :

- un module de support de rivet apte à contenir un
rivet et/ou un module de support de fixation tempo-
raire apte à contenir une fixation temporaire ;

- des moyens d’introduction d’un rivet ou d’une fixation
temporaire à l’intérieur desdits modules à au moins
un poste de chargement ;

- des moyens de déplacement dudit au moins un mo-
dule vers un poste de travail pour la pose de rivet ou
de fixation temporaire dans un orifice ménagé dans
une structure à travailler.

[0022] Selon l’invention, ledit dispositif comprend des
moyens de contrôle de la conformité dudit rivet ou de
ladite fixation temporaire en fonction d’au moins un cri-
tère de conformité prédéterminé, et des moyens d’éva-
cuation vers une zone de rebut d’un rivet ou d’une fixation
temporaire identifié comme non conforme par lesdits
moyens de contrôle.
[0023] Ainsi, selon cet aspect de l’invention, l’invention
repose sur la mise en œuvre d’une technique permettant
de s’assurer que le rivet ou la fixation temporaire chargée
dans le dispositif multi-tâche afin d’être posé est bien en
adéquation avec l’opération de pose qu’il est souhaité
de réaliser, et dans le cas contraire, permettant d’évacuer
vers une zone de rebut le rivet ou la fixation temporaire
non conforme.
[0024] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens de contrôle de la conformité sont aptes à ana-
lyser l’aspect visuel dudit rivet ou de ladite fixation tem-
poraire et d’en déduire sa conformité ou non-conformité
par rapport à un aspect visuel de référence.
[0025] Ils peuvent permettre, lorsqu’un dispositif selon
l’invention est mis en œuvre pour réaliser un procédé de
réalisation d’une tâche, pour la réalisation d’une étape
de contrôle de la conformité sont aptes à analyser l’as-
pect visuel dudit rivet ou de ladite fixation temporaire et
d’en déduire sa conformité ou non-conformité par rapport
à un aspect visuel de référence.
[0026] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens de contrôle de la conformité comprennent au
moins une caméra et des moyens de contrôle de ladite
caméra et d’analyse des images captées par ladite ca-
méra, lesdits moyens de contrôle et d’analyse étant aptes
à comparer les images de rivet ou de fixation temporaire
captées par ladite caméra, à les comparer à des images
de référence et à en déduire la conformité/non-confor-
mité d’un rivet ou d’une fixation temporaire.
[0027] Ils peuvent permettre, lorsqu’un dispositif selon
l’invention est mis en œuvre pour mettre un procédé de
réalisation d’une tâche, la réalisation d’une étape de cap-
tation d’images de rivet ou de fixation temporaire au
moyen de ladite caméra, d’une étape de comparaison
desdits images à des images de référence et d’une étape

de déduction de la conformité/non-conformité d’un rivet
ou d’une fixation temporaire.
[0028] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’évacuation d’un rivet ou d’une fixation tempo-
raire non conforme comprennent des moyens d’évacua-
tion gravitaire.
[0029] Ils peuvent permettre, lorsqu’un dispositif selon
l’invention est mis en œuvre pour mettre un procédé de
réalisation d’une tâche, la réalisation d’une étape d’éva-
cuation gravitaire d’un rivet ou d’une fixation temporaire.
[0030] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’évacuation d’un rivet non conforme compren-
nent une pince mobile entre au moins une position de
préhension dans laquelle dans laquelle elle est apte à
saisir un rivet non conforme solidaire dudit module de
support de rivet et une position d’évacuation dans laquel-
le elle est susceptible de relâcher ledit rivet non conforme
vers une zone de rebut, ladite pince pouvant prendre, à
chacune de ses positions, un état resserré et un état
relâché.
[0031] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de déplacement de ladite
pince de l’une à l’autre de ses positions de façon à mettre
en œuvre une étape de préhension au cours de laquelle
elle saisit un rivet ou une fixation temporaire un rivet ou
une fixation temporaire non conforme solidaire dudit mo-
dule de support de rivet ou de fixation non conforme, et
une étape d’évacuation au cours de laquelle elle relâche
ledit rivet ou fixation temporaire non conforme vers une
zone de rebut, le procédé comprenant des étapes de
resserrement et de relâchement de la pince.
[0032] Selon une caractéristique possible, ladite pince
est mobile en rotation entre ses positions de préhension
et d’évacuation suivant un axe essentiellement parallèle
à l’axe dudit module.
[0033] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de déplacement en rotation
de ladite pince suivant un axe essentiellement parallèle
à l’axe dudit module.
[0034] Selon une caractéristique possible, ladite pince
est montée mobile en translation suivant l’axe de ladite
broche entre au moins :

- une position rétractée dans laquelle elle s’étend à
proximité d’une extrémité de sortie dudit module de
support de rivet, et

- une position de désengagement dans laquelle elle
est éloignée de ladite extrémité de sortie dudit mo-
dule de support de rivet.

[0035] Ceci peut permettre de déplacer un rivet main-
tenu dans un module de support de rivet au moyen d’une
bague élastique de sorte à dégager sa tête de cette pince.
[0036] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de déplacement en trans-
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lation de ladite pince suivant un axe essentiellement pa-
rallèle à l’axe dudit module entre ses positions rétractée
et de désengagement.
[0037] Selon une caractéristique préférentielle, lesdits
moyens d’évacuation d’un rivet non enduit ou une fixation
temporaire non conformes comprennent des moyens
d’évacuation par aspiration.
[0038] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape d’évacuation d’un rivet ou
une fixation temporaire non conformes comprennent des
moyens d’évacuation par aspiration.
[0039] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’évacuation par aspiration d’un rivet non enduit
ou une fixation temporaire non conformes comprennent
une tubulure d’évacuation et des moyens de génération
d’une dépression dans ladite tubulure.
[0040] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de génération d’une dé-
pression dans ladite tubulure.
[0041] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’introduction de fixation temporaire dans ledit
module comprennent ladite tubulure.
[0042] Selon une caractéristique possible, un dispositif
multi-tâches selon l’invention comprend des moyens
d’amorçage de ladite évacuation par aspiration compre-
nant un élément pousseur apte à se positionner au-delà
de l’extrémité dudit rivet ou de ladite fixation non confor-
mes, opposée à celle placée du côté de ladite tubulure,
ledit élément pousseur étant monté mobile en translation
suivant l’axe dudit rivet ou de ladite fixation temporaire.
[0043] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape d’amorçage de ladite éva-
cuation par aspiration comprenant une étape de posi-
tionnement d’un élément pousseur au-delà de l’extrémité
dudit rivet ou de ladite fixation non conformes, opposée
à celle placée du côté de ladite tubulure, et une étape de
déplacement en translation suivant l’axe dudit rivet ou
de ladite fixation temporaire en direction dudit rivet ou de
ladite fixation temporaire.
[0044] Selon une caractéristique possible, un dispositif
multi-tâches selon l’invention comprend un poste d’en-
duction comprenant des moyens de dépose de mastic
sur ledit rivet, lesdits moyens de dépose de mastic com-
prenant une buse d’enduction.
[0045] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de dépose de mastic sur
ledit rivet au moyen d’une buse d’enduction.
[0046] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’évacuation gravitaire sont aptes à évacuer un
rivet enduit non conforme.
[0047] Selon une caractéristique possible, lesdits
moyens d’évacuation par aspiration sont aptes à évacuer
un rivet non enduit non conforme ou une fixation tempo-
raire non conforme.

[0048] Selon une caractéristique possible, ledit poste
d’enduction comprend un palpeur apte à déterminer la
longueur d’un rivet solidaire d’un module de support pla-
cé audit poste d’enduction.
[0049] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape de détermination de la lon-
gueur d’un rivet solidaire d’un module de support placé
audit poste d’enduction au moyen d’un palpeur.
[0050] Selon une caractéristique possible, ledit élé-
ment pousseur est ledit palpeur.
[0051] Selon une variante possible, un dispositif multi-
tâches selon l’invention constitue un dispositif multi-tâ-
ches comprenant au moins un module de support de rivet
et un module de support de fixation temporaire, ledit dis-
positif poste de travail comprenant une unique broche
susceptible d’être entrainée en translation et/ou en rota-
tion selon un même axe, ledit dispositif comprenant des
moyens d’amenée de chacun desdits modules de sup-
port de rivet et de fixation temporaire individuellement
audit poste de travail, ladite broche unique étant suscep-
tible de coopérer avec un module de support de rivet ou
de fixation temporaire placé audit poste de travail pour
permettre la pose d’un rivet ou d’une fixation temporaire.
[0052] Lorsqu’un dispositif selon l’invention est mis en
œuvre pour mettre un procédé de réalisation d’une tâche,
il peut comprendre une étape d’entrainement de ladite
broche unique en translation et/ou en rotation selon un
même axe, une étape d’amenée de chacun desdits mo-
dules de support de rivet et de fixation temporaire indi-
viduellement audit poste de travail, une étape de mise
en coopération de ladite broche unique avec un module
de support de rivet ou de fixation temporaire placé audit
poste de travail pour permettre la pose d’un rivet ou d’une
fixation temporaire.
[0053] Selon une caractéristique possible, ledit poste
d’enduction, ledit poste de chargement de fixation tem-
poraire et lesdits moyens d’évacuation par aspiration de
rivet ou de fixation temporaire non conformes sont situés
au même poste.
[0054] Selon une caractéristique possible, ledit poste
de chargement de rivet et lesdits moyens d’évacuation
gravitaire de rivet ou de fixation temporaire non conforme
sont situés au même poste.
[0055] Selon une caractéristique possible, un dispositif
multi-tâches selon l’invention comprend :

- un bâti ;
- des moyens de fixation dudit bâti à des moyens de

manutention motorisés aptes à déplacer au moins
en partie ledit dispositif dans l’espace par rapport à
une structure à travailler ;

- des moyens de positionnement et/ou solidarisation
dudit dispositif à ladite structure à travailler.

[0056] L’invention couvre également un procédé de
réalisation d’une tâche au moyen d’un dispositif multi-
tâche selon l’une quelconque des variantes ci-dessus,

5 6 



EP 4 194 119 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ledit procédé comprenant une étape de contrôle de la
conformité dudit rivet ou de ladite fixation temporaire en
fonction d’au moins un critère de conformité prédétermi-
né, et une étape d’évacuation vers une zone de rebut
d’un rivet ou d’une fixation temporaire identifié comme
non conforme par lesdits moyens de contrôle.

5. Description des figures

[0057] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te de modes de réalisation particuliers, donnée à titre de
simple exemple illustratif et non limitatif, et des dessins
annexés parmi lesquels :

[Fig 1] la figure 1 illustre une vue en perspective d’un
exemple de dispositif multitâche selon l’invention ;
[Fig 2] la figure 2 illustre une autre vue en perspective
suivant un angle différent d’un exemple de dispositif
multitâche selon l’invention ;
[Fig 3] la figure 3 illustre une vue partielle en coupe
suivant un plan orthogonal à la broche du dispositif
de la figure 1 au niveau du poste de chargement de
rivets ;
[Fig 4 la figure 4 illustre une vue partielle en coupe
suivant un plan parallèle à la broche du dispositif de
la figure 3 ;
[Fig 5] la figure 5 illustre une vue partielle en coupe
suivant un plan parallèle à la broche du dispositif de
la figure 1 au niveau du poste de chargement de
fixations temporaires ;
[Fig 6] la figure 6 illustre une vue de dessus d’un
dispositif selon l’invention sur laquelle sont repré-
senté différents plans de coupe et angles de vue
servant à la réalisation d’autres figures ;
[Fig 7] la figure 7 illustre une vue partielle en coupe
suivant un plan parallèle à la broche du dispositif de
la figure 1 au niveau du poste de chargement de
fixations temporaires, avec un module de support de
fixation temporaire au poste de chargement de fixa-
tions temporaires ;
[Fig 8] la figure 8 illustre une vue partielle en coupe
suivant un plan parallèle à la broche du dispositif de
la figure 1 au niveau du poste de chargement de
fixations temporaires, avec un module de support de
rivet au poste de chargement de fixations
temporaires ;
[Fig 9] la figure 9 illustre une vue de détail en pers-
pective d’une pince et de ses moyens
d’entrainement ;
[Fig 10] la figure 10 illustre une vue de détail en pers-
pective d’une pince et de ses moyens d’entraine-
ment suivant un autre angle ;
[Fig 11] la figure 11 illustre une vue de détail en coupe
d’une pince et de ses moyens d’entrainement sui-
vant un autre angle ;
[Fig 12] la figure 12 illustre une vue de détail en coupe
des moyens d’entrainement en mouvements d’une

buse d’enduction et d’un élément pousseur ;
[Fig 13] la figure 13 illustre une vue de détail de la
figure 12 ;
[Fig 14] la figure 14 illustre une vue de détail du char-
gement d’un rivet dans un module de support de
rivet.

6. Description de modes de réalisation particuliers

6.1. Architecture

Moyens de fixation à des moyens de manutention

[0058] On décrit, en relation avec les figures 1 à 14 un
exemple d’un dispositif multi-tâche selon l’invention.
[0059] Ainsi que cela est représenté sur ces figures,
un tel dispositif multi-tâche 1 comprend un bâti 2.
[0060] Ce bâti 2 est équipé de moyens de fixation 3 à
un dispositif de manutention motorisés (non représenté)
auquel il est destiné à être solidarisé de manière à pou-
voir être déplacé au moins en partie par rapport à une
structure à travailler (non représentée).
[0061] Ces moyens de manutention motorisés appar-
tiennent au groupe comprenant notamment :

- les bras robot ;
- les robots marcheurs par exemple selon le principe

décrit dans le document de brevet FR-B1-2 809 034 ;
- les grilles numériques par exemple selon le principe

décrit dans le document de brevet WOA-
2-200349899.

[0062] De tels moyens de fixation 3 sont connus en
soit et ne sont donc pas décrits. Ils peuvent par exemple
comprendre un système de type à platine et boulons,
des moyens de solidarisation rapides de type collier, un
système à clamp ou à came....
[0063] Les moyens de manutention motorisés sont ap-
tes à déplacer au moins en partie (notamment lorsque
le contrôleur est fixe) le dispositif multitâche dans l’es-
pace par rapport à la surface de la structure à travailler
entre au moins une position d’approche dans laquelle le
dispositif est proche de la surface tout en étant distante
de celle-ci et une position d’accostage dans laquelle le
dispositif est en applique contre la surface, par exemple
en vue d’y être solidarisé si des moyens de solidarisation
sont mis en œuvre.

Broche unique de sortie

[0064] Le dispositif comprend une unique broche d’en-
trainement 7 mobile en rotation et/ou en translation sui-
vant un même axe.
[0065] Le dispositif comprend également des moyens
moteurs et une transmission pour permettre d’animer la
broche d’un mouvement de rotation et/ou de translation
suivant son axe longitudinal. Ces moyens moteurs sont
connus en soit et ne sont pas décrits plus en détail ici.
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Contrôleur

[0066] Le dispositif comprend classiquement un con-
trôleur 4 comprenant l’électronique de contrôle et de
puissance permettant de contrôler et d’alimenter en éner-
gie le dispositif.
[0067] Ce contrôleur 4 est préférentiellement contenu
dans un coffret distant du bâti 2 et entreposé de manière
fixe sur site.
[0068] Le contrôleur 4, ou à tout le moins certains de
ses composants, pourraient néanmoins être embarqués
sur le bâti 2.

Moyens de solidarisation à une structure à travailler 
(optionnels)

[0069] Le dispositif peut optionnellement, mais de ma-
nière préférentielle, comprendre des moyens de solida-
risation 5 à la structure à travailler.
[0070] Ces moyens de solidarisation peuvent être de
différents types.
[0071] Ils peuvent par exemple comprendre des ven-
touses 51 solidaires du bâti 2 et aptes à être reliées à
des moyens de mise sous vide comme par exemple une
pompe à vide pour améliorer la solidarisation à la surface
de la structure à travailler. Ces ventouses peuvent être
réunies par groupes pour former des pads à ventouses.
[0072] Lorsqu’aucun moyen de solidarisation à la
structure à travailler n’est mis en œuvre, le dispositif de
manutention peut constituer non seulement un moyen
de positionnement du bâti par rapport à la structure à
travailler mais également un moyen d’immobilisation de
celui-ci en position par rapport à la structure à travailler.

Élément presseur (optionnel)

[0073] Le dispositif peut optionnellement comprendre
un élément presseur 6 de forme tubulaire monté mobile
en translation par rapport au bâti 2 selon l’axe de dépla-
cement de la broche 51 et dans le prolongement de celle-
ci.
[0074] L’élément presseur est un tube creux pour per-
mettre le passage de la broche.
[0075] Un tel élément presseur 6 peut par exemple être
utilisé au cours d’une opération de perçage pour exercer
un effort de compression sur la structure à percer, no-
tamment pour assurer le contact entre les plaques d’un
empilement et éviter la formation de bavures entre ces
plaques lors du perçage.

Modules fonctionnels

[0076] Le dispositif est susceptible d’embarquer une
pluralité de modules fonctionnels MF.
[0077] Chacun de ces modules fonctionnels MF per-
met de réaliser une tâche particulière comme par exem-
ple une opération de perçage et/ou de fraisurage, une
opération de pose de rivets, une opération de pose de

fixation temporaire (par exemple d’agrafe), une opération
de dépose (ou d’enduction) sur un élément de fixation
(un rivet ou une vis) d’un cordon de mastic d’étanchéité.
D’autres fonctions pourraient être envisagées telles que
du vissage.
[0078] Les modules fonctionnels appartiennent par
exemple au groupe comprenant au moins :

- les modules de perçage et/ou fraisurage ;
- les modules de support de rivets enduit ou non de

mastic ;
- les modules de support de fixations temporaires.

[0079] Une fixation temporaire utilisée dans l’industrie
aéronautique est un organe mécanique permettant de
serrer au moins deux parois, l’une contre l’autre, dans le
but de réaliser des opérations de production nécessaires
à un assemblage définitif de ces parois, tel que des con-
treperçages ou de la pose de vis ou de rivets.
[0080] Par définition ces fixations temporaire sont en-
levées au fur et à mesure que les vis ou rivets assurent
leur fonction d’assemblage des parois.
[0081] Les fixations temporaires sont placées dans
des trous réalisés dans les parois après le positionne-
ment relatif initial de ces parois.
[0082] Les fixations temporaires ne nécessitent d’avoir
accès que d’un côté de l’une des parois.
[0083] De tels modules fonctionnels sont notamment
décrits dans les documents de brevet
PCT/EP2020/069158, PCT/EP2020/069159,
PCT/EP2020/069160, PCT/EP2020/069161,
PCT/EP2020/069162, déposées par la Demanderesse.
[0084] Dans le présent mode de réalisation, le dispo-
sitif comprend un module de support de rivet et un module
de support de fixation temporaire. Il pourrait toutefois
comprendre plusieurs modules de support de rivets ou
plusieurs modules de support de fixations temporaires
ou plusieurs modules de chaque. Il peut par exemple
s’agir de modules tels que ceux décrits dans les docu-
ments mentionnés plus haut.

Postes fonctionnels

[0085] Le dispositif comprend différents postes fonc-
tionnels. Il comprend notamment :

- un poste P1 de chargement de rivets qui comprend
des moyens d’alimentation en rivets 8, comme par
exemple un tiroir ou un carrousel, et des moyens
d’introduction de rivets 9 uns à uns dans le module
de support de rivet 10, comprenant ici un vérin de
poussée 90 ;

- un poste P2 de chargement de fixations temporaires
qui comprend des moyens d’alimentation en fixa-
tions temporaires 11 et des moyens d’introduction
de fixations temporaires une à une dans le module
de support de fixation temporaire 19 ;

- un poste P3 d’enduction avec du mastic de rivets
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comprenant des moyens de dépose de mastic sur
des rivets, les moyens de dépose de mastic com-
prenant une buse d’enduction 13 (dans ce mode de
réalisation, les postes P2 et P3 se trouvent au même
endroit, ils pourraient toutefois se trouver à des en-
droits différents) ;

- un poste de travail P4 dans le prolongement de la
broche.

[0086] La buse d’enduction 13 est montée mobile en
translation suivant un axe orthogonal à l’axe du module
de support de rivet 10 au moyen d’un vérin 130. Elle est
également montée mobile en translation suivant un axe
parallèle à l’axe du module de support de rivet 10au
moyen d’un moto réducteur 131 susceptible d’entrainer
en rotation une bague taraudée 132 avec laquelle coo-
père une tige filetée 133 immobile en rotation et libre en
translation dont l’extrémité est liée avec un support 134
portant le vérin 130. Le motoréducteur 131, la bague ta-
raudée 132, et la tige filetée 133 constituant ainsi un vérin
électrique apte à entrainer en translation le support de
buse de façon relative au piston 182 d’un vérin 180 utilisé
pour entrainer en mouvement un élément pousseur 18,
comme cela sera décrit plus en détail ultérieurement. Le
corps du vérin 180 est solidaire de la tige filetée 133. Les
mouvements de la buse et de l’élément pousseur sont
indépendants.
[0087] Le dispositif comprend des moyens permettant
de mettre les différents modules embarqués dans l’ali-
gnement de la broche 7 pour réaliser une tâche. Ces
moyens peuvent par exemple comprendre un carrousel
14, une cartouchière ou autre.
[0088] De tels postes fonctionnels et moyens de dé-
placement des modules fonctionnels sont notamment
décrits dans les documents de brevet
PCT/EP2020/069158, PCT/EP2020/069159,
PCT/EP2020/069160, PCT/EP2020/069161,
PCT/EP2020/069162, déposées par la Demanderesse.

Moyens de contrôle de la conformité d’un rivet ou 
d’une fixation temporaire

[0089] Le dispositif comprend des moyens de contrôle
de la conformité d’un rivet ou de d’une fixation temporaire
en fonction d’au moins un critère de conformité prédé-
terminé.
[0090] Les critères de conformité prédéterminés peu-
vent être par exemple :

- le diamètre ou la longueur du rivet ou de la fixation
temporaire ;

- la régularité de la dépose mastic, conformité géo-
métrique de la spire de dépôt ou diamètre du filet.

[0091] Les moyens de contrôle de la conformité sont
aptes à analyser l’aspect visuel d’un rivet embarqué par
un module de support de rivet ou d’une fixation tempo-
raire embarquée par un module de support de fixation

temporaire, et d’en déduire la conformité ou non-confor-
mité du rivet ou de la fixation temporaire par rapport à
un aspect visuel de référence.
[0092] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
contrôle de la conformité comprennent au moins une ca-
méra 150 et des moyens de contrôle 151 de la caméra
et d’analyse 152 des images captées par la caméra.
[0093] Les moyens de contrôle de la caméra et d’ana-
lyse des images captées par celle-ci sont aptes à com-
parer les images de rivet ou de fixation temporaire cap-
tées par ladite caméra, à les comparer à des images de
référence et à en déduire la conformité/non-conformité
d’un rivet ou d’une fixation temporaire.
[0094] Lorsqu’une opération de pose de rivet ou de
pose de fixation temporaire doit être réalisée, le contrô-
leur 4 commande l’alimentation en rivet ou fixation tem-
poraire de sorte que le rivet ou la fixation temporaire in-
troduite dans le module de support de rivet ou dans le
module de support de fixation temporaire corresponde
au type de rivet ou de fixation temporaire qu’il est sou-
haité de mettre en place. Pour diverses raisons, il est
possible, bien que cela soit rare, que le rivet ou la fixation
temporaire chargé dans le module de support de rivet ou
de fixation temporaire ne soit en pratique pas du bon
type. Dans ce cas, les moyens d’analyse détectent que
la ou les images du rivet ou de la fixation temporaire
captées par la caméra sont différentes des images de
référence et qualifient le rivet ou la fixation temporaire
chargé dans le module correspondant comme non con-
forme. Dans le cas où le rivet est enduit de mastic, les
moyens d’analyse détectent que la ou les images du rivet
enduit captées par la caméra sont différentes des images
de référence et qualifient le rivet enduit chargé dans le
module correspondant comme non conforme.
[0095] Dans ce mode de réalisation, la caméra est si-
tuée au poste de chargement de fixation temporaire. Elle
pourrait toutefois être située ailleurs, notamment au pos-
te de chargement de rivet où à un autre poste comme
par exemple un poste de contrôle de conformité.

Moyens d’évacuation d’un rivet ou d’une fixation 
temporaire non conforme

[0096] Le dispositif comprend des moyens d’évacua-
tion vers une zone de rebut d’un rivet ou d’une fixation
temporaire identifié comme non conforme par les
moyens de contrôle.

Évacuation rivets

[0097] Dans ce mode de réalisation, les moyens d’éva-
cuation de rivets non conforme comprennent des
moyens d’évacuation gravitaire.
[0098] Ils comprennent une pince 16, encore appelée
pince d’évacuation. Cette pince est mobile entre au
moins :

- une position de préhension dans laquelle dans la-
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quelle elle est apte à saisir un rivet non conforme
solidaire du module de support de rivet, et

- une position d’évacuation dans laquelle elle est sus-
ceptible de relâcher le rivet non conforme vers une
zone de rebut (cf. figure 3).

[0099] La pince 16 est mobile en rotation entre ces
positions suivant un axe essentiellement parallèle à l’axe
du module, c’est-à-dire à l’axe de la broche 7.
[0100] Un vérin pneumatique est utilisé pour assurer
la rotation de la pince 16 autour d’un axe 161. Pour cela
il entraine une chaine cinématique qui comprend les
composants suivants.
[0101] Un vérin 162 lié en translation à une fourche
1612 comprenant deux ailes 16121 parallèles et distan-
tes. Une goupille 1611 se trouve entre ces ailes. Cette
goupille est portée par un support 1610 lui-même lié à
l’axe 161 de rotation de la pince.
[0102] Ainsi lorsque le vérin 162 est actionné il déplace
donc en translation la fourche 1612 qui elle-même pous-
se la goupille 1611. Cette action sur la goupille provoque
la rotation de l’axe 161 et ainsi la rotation de la pince.
[0103] Ainsi la sortie du vérin entraine le déplacement
de la pince dans la position de préhension et sa rentrée
le déplacement de la pince dans la position d’évacuation.
[0104] L’axe 161 est le piston d’un vérin 1600 qui per-
met de déplacer en translation la pince suivant un axe
parallèle à celui de la broche.
[0105] Dans ce mode de réalisation, la pince est éga-
lement mobile en translation suivant l’axe de l’axe 161
entre au moins :

- une position rétractée dans laquelle le piston 161 est
rentré dans sa chambre 1601, et

- une position de désengagement de la tête d’un rivet
maintenue dans un module de support de rivet par
la bague élastique 100 de celui-ci ; cette position est
prise après un déplacement de la tige du vérin 161
dans un sens éloignant la pince de l’extrémité du
module de support de rivet, et sur une course suffi-
sante pour que la tête du rivet sorte de la bague
élastique 100 du module de support de rivet.

[0106] La pince comprend deux mâchoires 163, 164
susceptibles d’être rapprochées ou éloignées de maniè-
re telle que la pince peut prendre, à chacune de ses po-
sitions, au moins :

- un état resserré dans lequel les mâchoires sont rap-
prochées l’une de l’autres pour maintenir enserré un
rivet, et

- un état relâché dans lequel les mâchoires sont éloi-
gnées l’une de l’autre pour saisir ou libérer un rivet

[0107] Les deux mâchoires sont mobiles l’une par rap-
port à l’autre en translation pour passer d’un à l’autre de
leurs états suivant un axe orthogonal à l’axe d’un rivet
enserré dans la pince.

[0108] Un vérin 165 permet d’agir sur les mâchoires
pour les faire passer de l’un à l’autre de ses états. Ce
vérin comprend un piston 166 dont la tige présente au
moins une rampe inclinée 167 suivant un plan orthogonal
à un plan passant par l’axe de translation des mâchoires
et incliné par rapport à cet axe. Cette rampe agit, lorsque
la tige du vérin est déplacée pour sortir de la chambre
du vérin, sur l’une des mâchoires de sorte à l’écarter de
l’autre pour ouvrir la pince. Lorsque la tige du vérin est
rentrée, un mouvement inverse de fermeture est généré
et facilité le cas échéant par un ressort de rappel.
[0109] Dans une variante préférentielle, l’extrémité de
la tige du vérin comprend deux rampes inclinées dispo-
sées en opposition. Chacune de ces rampes agit sur une
des mâchoires lors du déplacement de la tige du vérin.
[0110] La pince peut prendre un état de repos dans
lequel elle se trouve en position d’évacuation et à l’état
relâché.

Évacuation fixations temporaires

[0111] Dans ce mode de réalisation, les moyens d’éva-
cuation de fixations temporaires non conformes com-
prennent des moyens d’évacuation par aspiration.
[0112] Plus précisément, les moyens d’évacuation par
aspiration de fixations temporaires non conformes com-
prennent une tubulure d’évacuation 17 et des moyens
de génération d’une dépression dans la tubulure comme
une pompe à vide non représentée.
[0113] Cette tubulure 17 débouche au poste de char-
gement de fixations temporaires P2. Elle permet non seu-
lement d’évacuer des fixations temporaires non confor-
mes, mais également d’alimenter le poste de chargement
en fixations temporaires. Elle constitue donc également
en partie les moyens d’alimentation et d’introduction de
fixation temporaire dans le module de support de fixation
temporaire.
[0114] Cette tubulure est reliée à un dispositif
d’aiguillage (non représenté), piloté par le contrôleur, qui
est lui-même relié à plusieurs zones de stockage entre-
posant chacune un type de fixation temporaires différent.
Le dispositif d’aiguillage est également relié à une zone
de rebut.
[0115] Le dispositif comprend des moyens d’amorça-
ge de l’évacuation par aspiration des fixations temporai-
res non conformes.
[0116] Ces moyens d’amorçage comprennent un élé-
ment pousseur 18 apte à se positionner au-delà de l’ex-
trémité de la fixation non conforme, opposée à celle pla-
cée du côté de la tubulure. L’élément pousseur 18 est
monté mobile en translation suivant un axe orthogonal à
la briche 7 au moyen d’un vérin 180. L’élément pousseur
est monté mobile en translation suivant l’axe dudit rivet
ou de ladite fixation temporaire, c’est-à-dire suivant l’axe
d’un module fonctionnel. Pour cela, le vérin 180 est so-
lidaire d’un support 181 fixé à l’extrémité du piston 182
mobile en translation dans la chambre 183 d’un vérin
pneumatique 184.
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[0117] L’élément pousseur 18 peut aussi assurer une
fonction de palpeur dont l’objectif est de définir la position
de départ de la buse lors de l’enduction de mastic d’un
rivet. Une telle fonction est décrite plus en détail dans la
demande de brevet PCT/EP2020/069160.Dans ce mode
de réalisation, l’élément pousseur assure deux fonctions.
Il permet non seulement d’amorcer l’évacuation par as-
piration. Il joue également le rôle de palpeur au poste
d’enduction. Dans sa fonction de palpeur, il est déplacé
jusqu’à venir en butée contre l’extrémité d’un rivet soli-
daire d’un module de support de rivet placé au poste
d’enduction (ici le poste de chargement de fixations tem-
poraires) pour déterminer la longueur du rivet, assurer
le guidage en rotation du rivet et permettre sa correcte
enduction selon le principe décrit dans les demandes de
brevet PCT/EP2020/069158, PCT/EP2020/069159,
PCT/EP2020/069160, PCT/EP2020/069161,
PCT/EP2020/069162, déposées par la Demanderesse.

Variantes d’évacuation

[0118] Dans ce mode de réalisation, les moyens d’éva-
cuation gravitaire permettent d’évacuer des rivets non
conformes enduits ou pas et les moyens d’évacuation
par aspiration permettent d’évacuer des fixations tempo-
raires non conformes. Dans une variante préférentielle,
les moyens d’évacuation par aspiration permettent l’éva-
cuation de rivets non conformes et non enduits.
[0119] Dans des variantes, les moyens d’évacuation
gravitaire pourraient permettre l’évacuation de fixations
temporaires non conformes .

Variantes de dispositions

[0120] Dans ce mode de réalisation, le poste d’enduc-
tion, le poste de chargement de fixation temporaire et les
moyens d’évacuation par aspiration sont situés au même
poste. Ils pourraient toutefois être disposés autrement.
[0121] Dans ce mode de réalisation, le poste de char-
gement de rivet et les moyens d’évacuation gravitaire
sont situés au même poste. Ils pourraient toutefois être
disposés autrement.

6.2. Fonctionnement

[0122] Pour réaliser une tâche sur une structure à tra-
vailler, les moyens de manutention sont dans un premier
temps mis en œuvre pour déplacer le dispositif multi-
tâches à l’endroit de la structure où la tâche doit être
réalisée. Des éléments de repérage peuvent être préa-
lablement ménagés ou disposés sur la structure à tra-
vailler pour repérer le ou les endroits où des tâches doi-
vent être réalisées. Ces éléments de repérage peuvent
par exemple être des trous préexistants.
[0123] Ces trous sont réalisés par des opérateurs qua-
lifiés à l’emplacement des rangées de trous futurs devant
être réalisés par l’effecteur. Leur nombre est de l’ordre
d’un trou préexistant pour plusieurs dizaines de trous fu-

turs.
[0124] Les contrôles multiples réalisés par l’opérateur
garantissent le parfait positionnement de ces trous
préexistants.
[0125] Ils peuvent ainsi servir de référence pour le po-
sitionnement de l’effecteur ou pour la pose de fixation
temporaire utilisées pour le maintien en position relative
des pièces devant être assemblées et pour cela contre-
percée.
[0126] Après que le dispositif multi-tâche est position-
né à l’endroit où l’on souhaite réaliser une tâche, il est
placé dans sa position d’approche dans laquelle il s’étend
à une certaine distance, par exemple de l’ordre de quel-
ques centimètres, de la surface de la structure à traiter.
La position d’approche est telle que l’axe de la broche
est normal à la surface de la structure et intersecte la
surface de la structure à travailler à l’endroit où il est
souhaité de réaliser un trou ou poser une fixation tem-
poraire ou un rivet.
[0127] Cependant les imprécisions de référencement
des moyens de manutention motorisés par rapport à la
surface nécessitent un contrôle avec une correction de
position éventuelle.
[0128] Si l’élément de repérage initial est un trou
préexistant, les moyens de manutention commencent
par centrer la broche du dispositif multi-tâche sur ce trou
puis déplacent l’effecteur de façon relative à ce trou pour
rejoindre l’emplacement du trou à réaliser, le positionne-
ment relatif de ces trous préexistants et à percer étant
connu des moyens de contrôle des moyens de manu-
tention.
[0129] Des moyens de contrôle de l’orthogonalité de
l’axe de la broche par rapport à la surface, comme par
exemple une caméra couplée à des lasers projetant un
motif sur la surface de la structure, sont mis en œuvre
pour vérifier si l’axe de la broche est ou non orthogonal
à la surface. Dans le cas contraire, l’orientation du dis-
positif est modifiée au moyen des moyens de manuten-
tion de sorte à corriger l’inclinaison de l’axe de la broche
par rapport à la surface.
[0130] Une fois que la position du dispositif et l’ortho-
gonalité de la broche sont corrects, le dispositif est dé-
placé dans sa position d’accostage par les moyens de
manutention.
[0131] Les moyens de solidarisation, par exemple les
ventouses, sont le cas échéant activés pour solidariser
le bâti à la structure à travailler.
[0132] A l’issue de la solidarisation, l’élément presseur
est le cas échéant déplacé en direction de la surface de
la structure à travailler en vue de le plaquer contre la
surface de la structure à travailler.
[0133] Lorsque le dispositif est convenablement posi-
tionné et/ou solidarisé, le module correspondant à l’opé-
ration que l’on souhaite réaliser est placé dans l’axe de
la broche puis appareillé à celle-ci.
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Opération de pose de rivet

[0134] Préalablement à la réalisation d’une opération
de pose d’un rivet, un trou est réalisé dans la structure
à travailler à l’emplacement où le rivet doit être posé. Ce
trou est chanfreiné.
[0135] Pour procéder à la pose d’un rivet 200, le con-
trôleur commande le déplacement du module de support
de rivet jusqu’au poste de chargement de rivet.
[0136] L’opération d’introduction d’un rivet dans un
module de support de rivet 10 suit les opérations
suivantes :

- un tiroir 400, situé en amont de l’entrée du module
de support de rivet, est positionné au moyen d’un
vérin 402 piloté par le contrôleur de telle sorte qu’un
tube flexible 401 d’amenée de rivet soit dans le pro-
longement du module de support rivet 10 ;

- le contrôleur pilote ensuite les moyens d’alimenta-
tion et de chargement pour introduire dans le tube
d’amenée 401 le rivet qu’il est souhaité de poser ;
ce rivet à poser arrive dans le module de support de
rivet 10, à travers l’orifice d’arrivée 403 ménagé dans
le tiroir, avec un certain élan sous l’effet d’air com-
primé utilisé pour le déplacer dans son tube d’ame-
née 401 et arrêt du rivet lorsqu’il entre en contact
avec la face de la pince d’évacuation orientée vers
la sortie du module de support de rivet, la pince étant
préalablement placée par le contrôleur en position
de préhension, à l’état resserré, et en position ré-
tractée. La pince 16 liée à son vérin 1600 en position
rétractée, amortie le choc du rivet à son arrivée ;

- puis la pince 16 est tournée dans sa position d’éva-
cuation grâce à l’action du vérin 162 ;

- déplacement du tiroir 400 au moyen du vérin 402 de
telle sorte que le vérin de poussée du rivet 90, soit
dans le prolongement du module de support de rivet
10 ;

- la tige du vérin 90 rentre dans le module de support
de rivet 10 et pousse le rivet 200 de façon à ce que
la tête 201 du rivet 200 soit engagée dans la rainure
périphérique de blocage 101 de la bague élastique
100 du module 10.

[0137] Une fois que le rivet est en place dans le module
de support de rivet, le contrôleur pilote la pince pour la
faire reprendre sa position de repos, c’est-à-dire à l’état
relâché et en position d’évacuation.
[0138] S’il est souhaité d’enduire le rivet de mastic, le
contrôleur pilote le déplacement du module de support
de rivet au poste d’enduction puis pilote les moyens d’en-
duction pour enduire le rivet. Une fois l’enduction ache-
vée, le contrôleur commande la camera pour prendre au
moins une vue du rivet de sorte que les moyens d’analyse
puisent vérifier si le rivet est conforme ou pas.
[0139] S’il n’est pas souhaité d’enduire le rivet, le con-
trôleur pilote néanmoins le déplacement du module de
support de rivet au poste d’enduction. Le contrôleur com-

mande la camera pour prendre au moins une vue du rivet
de sorte que les moyens d’analyse puisent vérifier si le
rivet est convenablement enduit ou pas.
[0140] Si le rivet enduit ou non est considéré non con-
forme par les moyens d’analyse, le contrôleur commande
le déplacement du module de support de rivet au poste
de chargement de rivet. Il actionne la pince pour la placer
dans sa position de préhension. Il commande ensuite le
passage de la pince dans son état resserré dans laquelle
elle enserre le rivet à évacuer. Il pilote ensuite le passage
de la pince dans sa position de désengagement de sorte
à désolidariser le rivet de la bague élastique du moule
de support de rivet. Il pilote enfin le déplacement de la
pince dans sa position d’évacuation à laquelle il place la
pince dans son état relâché pour évacuer gravitairement
le rivet non conforme vers une zone de rebut prévue à
cet effet ou directement sur le sol.
[0141] Si le rivet enduit ou non est considéré conforme
par les moyens d’analyse, le contrôleur commande le
déplacement du module de support de rivet au poste de
travail. Il actionne la broche de sorte qu’elle soit appa-
reillée au module de support de rivet puis pour la déplacer
de sorte à procéder à la pose du rivet.
[0142] Une fois le rivet posé, le contrôleur pilote le dé-
sappareillage de la broche puis le déplacement du mo-
dule de support de rivet vers un poste d’attente ou vers
le poste de chargement de rivet s’il est souhaité de pro-
céder à la pose d’un autre rivet.

Opération de pose de fixation temporaire

[0143] Pour procéder à la pose d’une fixation tempo-
raire 300, le contrôleur commande le déplacement du
module de support de fixation temporaire jusqu’au poste
de chargement de fixation temporaire. Le contrôleur pi-
lote ensuite les moyens d’alimentation et de chargement
pour introduire dans le module de support de fixation
temporaire la fixation temporaire qu’il est souhaité de po-
ser. Le palpeur est alors utilisé pour arrêter la fixation
temporaire à la bonne hauteur à l’intérieur du module de
support. Puis, la fixation temporaire est verrouillée dans
le module porte fixation temporaire avec des moyens pré-
vus à cet effet. Une fois que la fixation temporaire est en
place dans le module de support de fixation temporaire,
le contrôleur commande la camera pour prendre au
moins une vue de la fixation temporaire de sorte que les
moyens d’analyse puisent vérifier si celle-ci est ou non
conforme.
[0144] Si la fixation temporaire est considérée non con-
forme, le contrôleur commande l’activation d’une aspira-
tion dans la tubulure, puis le déplacement du palpeur en
direction de la tubulure, au moyen du vérin pneumatique
184, sur une courte distance pour fournir une impulsion
et faciliter l’aspiration de la fixation temporaire. Il pilote
concomitamment la mise sous vide de la tubulure de sor-
te à ce que la fixation temporaire y soit aspirée pour être
évacuée. Le contrôleur commende également le dispo-
sitif d’aiguillage pour que la fixation temporaire non con-
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forme soit acheminée dans la zone souhaitée, par exem-
ple la zone de rebut ou une zone de stockage de sorte
que la fixation temporaire non conforme puisse être ul-
térieurement utilisée, en particulier si la non-conformité
tient au fait que le type de fixation temporaire introduite
dans le module n’est pas le bon mais qu’elle celle-ci ne
présente pas d’autre défaut fonctionnel.
[0145] Si la fixation temporaire est considérée confor-
me par les moyens d’analyse, le contrôleur commande
le déplacement du module de support de fixation tempo-
raire au poste de travail. Il actionne la broche de sorte
qu’elle soit appareillée au module de support de fixation
temporaire puis pour la déplacer de sorte à procéder à
la pose de la fixation temporaire.
[0146] Une fois la fixation temporaire posée, le contrô-
leur pilote le désappareillage de la broche puis le dépla-
cement du module de support de fixation temporaire vers
un poste de stockage ou vers le poste de chargement
de fixation temporaire s’il est souhaité de procéder à la
pose d’une autre fixation temporaire.
[0147] D’autres tâches peuvent ensuite être réalisées
au même endroit à un autre endroit de la structure à
travailler.

Revendications

1. Dispositif multi-tâches comprenant au moins :

- un module de support de rivet apte à contenir
un rivet et/ou un module de support de fixation
temporaire apte à contenir une fixation
temporaire ;
- des moyens d’introduction d’un rivet ou d’une
fixation temporaire à l’intérieur desdits modules
à au moins un poste de chargement ;
- des moyens de déplacement dudit au moins
un module vers un poste de travail pour la pose
de rivet ou de fixation temporaire dans un orifice
ménagé dans une structure à travailler ;

caractérisé en ce que ledit dispositif comprend des
moyens de contrôle de la conformité dudit rivet ou
de ladite fixation temporaire en fonction d’au moins
un critère de conformité prédéterminé, et des
moyens d’évacuation vers une zone de rebut d’un
rivet ou d’une fixation temporaire identifié comme
non conforme par lesdits moyens de contrôle.

2. Dispositif multi-tâches selon la revendication 1 dans
lequel lesdits moyens de contrôle de la conformité
sont aptes à analyser l’aspect visuel dudit rivet ou
de ladite fixation temporaire et d’en déduire sa con-
formité ou non-conformité par rapport à un aspect
visuel de référence.

3. Dispositif multi-tâches selon la revendication 2 dans
lequel lesdits moyens de contrôle de la conformité

comprennent au moins une caméra et des moyens
de contrôle de ladite caméra et d’analyse des images
captées par ladite caméra, lesdits moyens de con-
trôle et d’analyse étant aptes à comparer les images
de rivet ou de fixation temporaire captées par ladite
caméra, à les comparer à des images de référence
et à en déduire la conformité/non-conformité d’un
rivet ou d’une fixation temporaire.

4. Dispositif multi-tâches selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3 dans lequel lesdits moyens
d’évacuation d’un rivet ou d’une fixation temporaire
non conforme comprennent des moyens d’évacua-
tion gravitaire.

5. Dispositif multi-tâches selon la revendication 4 dans
lequel lesdits moyens d’évacuation d’un rivet ou
d’une fixation temporaire non conforme compren-
nent une pince mobile entre au moins une position
de préhension dans laquelle dans laquelle elle est
apte à saisir un rivet ou une fixation temporaire non
conforme solidaire dudit module de support de rivet
ou de fixation non conforme et une position d’éva-
cuation dans laquelle elle est susceptible de relâcher
ledit rivet ou fixation temporaire non conforme vers
une zone de rebut, ladite pince pouvant prendre, à
chacune de ses positions, un état resserré et un état
relâché.

6. Dispositif multi-tâches selon la revendication 5 dans
lequel ladite pince est mobile en rotation entre ses
positions de préhension et d’évacuation suivant un
axe essentiellement parallèle à l’axe dudit module.

7. Dispositif multi-tâches selon la revendication 5 ou 6
dans lequel ladite pince est montée mobile en trans-
lation suivant l’axe de ladite broche entre au moins :

- une position rétractée dans laquelle elle
s’étend à proximité d’une extrémité de sortie du-
dit module de support de rivet, et
- une position de désengagement dans laquelle
elle est éloignée de ladite extrémité de sortie
dudit module de support de rivet.

8. Dispositif multi-tâches selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3 dans lequel lesdits moyens
d’évacuation d’un rivet non enduit ou une fixation
temporaire non conformes comprennent des
moyens d’évacuation par aspiration.

9. Dispositif multi-tâches selon la revendication 8 dans
lequel lesdits moyens d’évacuation par aspiration
d’un rivet non enduit ou une fixation temporaire non
conformes comprennent une tubulure d’évacuation
et des moyens de génération d’une dépression dans
ladite tubulure.

19 20 



EP 4 194 119 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

10. Dispositif multi-tâches selon la revendication 9 dans
lequel lesdits moyens d’introduction de fixation tem-
poraire dans ledit module comprennent ladite tubu-
lure.

11. Dispositif multi-tâches selon les revendications 8 ou
9 et 10 intégrant des moyens d’amorçage de ladite
évacuation par aspiration comprenant un élément
pousseur apte à se positionner au-delà de l’extrémité
dudit rivet ou de ladite fixation non conformes, op-
posée à celle placée du côté de ladite tubulure, ledit
élément pousseur étant monté mobile en translation
suivant l’axe dudit rivet ou de ladite fixation tempo-
raire.

12. Dispositif multi-tâches selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, comprenant un poste d’en-
duction comprenant des moyens de dépose de mas-
tic sur ledit rivet, lesdits moyens de dépose de mastic
comprenant une buse d’enduction.

13. Dispositif multi-tâches selon les revendications 4 et
12 en combinaison ou non avec l’une quelconque
des revendications 5 à 11, dans lequel lesdits
moyens d’évacuation gravitaire sont aptes à évacuer
un rivet enduit non conforme.

14. Dispositif multi-tâches selon les revendications 8 et
12 en combinaison ou non avec l’une quelconque
des revendications 6 à 11, dans lequel lesdits
moyens d’évacuation par aspiration sont aptes à
évacuer un rivet non enduit non conforme ou une
fixation temporaire non conforme.

15. Dispositif multi-tâches selon la revendication 12, 13
ou 14 dans lequel ledit poste d’enduction comprend
un palpeur apte à déterminer la longueur d’un rivet
solidaire d’un module de support placé audit poste
d’enduction.

16. Dispositif multi-tâches selon la revendication 15
dans lequel ledit élément pousseur est ledit palpeur.

17. Dispositif multi-tâches selon l’une quelconque des
revendications 1 à 16 constituant un dispositif multi-
tâches comprenant au moins un module de support
de rivet et un module de support de fixation tempo-
raire, ledit dispositif poste de travail comprenant une
unique broche susceptible d’être entrainée en trans-
lation et/ou en rotation selon un même axe, ledit dis-
positif comprenant des moyens d’amenée de cha-
cun desdits modules de support de rivet et de fixation
temporaire individuellement audit poste de travail,
ladite broche unique étant susceptible de coopérer
avec un module de support de rivet ou de fixation
temporaire placé audit poste de travail pour permet-
tre la pose d’un rivet ou d’une fixation temporaire.

18. Dispositif multi-tâches selon les revendications 15
ou 16 et 17 dans lequel ledit poste d’enduction, ledit
poste de chargement de fixation temporaire et lesdits
moyens d’évacuation par aspiration de rivet ou de
fixation temporaire non conformes sont situés au
même poste.

19. Dispositif multi-tâches selon la revendication 17
dans lequel ledit poste de chargement de rivet et
lesdits moyens d’évacuation gravitaire de rivet ou de
fixation temporaire non conforme sont situés au mê-
me poste.

20. Dispositif multi-tâches selon l’une quelconque des
revendications 1 à 19 comprenant :

- un bâti ;
- des moyens de fixation dudit bâti à des moyens
de manutention motorisés aptes à déplacer au
moins en partie ledit dispositif dans l’espace par
rapport à une structure à travailler ;
- des moyens de positionnement et/ou solidari-
sation dudit dispositif à ladite structure à tra-
vailler.

21. Procédé de réalisation d’une tâche au moyen d’un
dispositif multi-tâche selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 20, ledit procédé comprenant une
étape de contrôle de la conformité dudit rivet ou de
ladite fixation temporaire en fonction d’au moins un
critère de conformité prédéterminé, et une étape
d’évacuation vers une zone de rebut d’un rivet ou
d’une fixation temporaire identifié comme non con-
forme par lesdits moyens de contrôle.
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